
 

L’ACTION SOCIALE NE 
SE BRADE PAS 
Le Chef de Service du SCN ASA a réuni les organisations syndicales pour présenter 
la rénovation des comités sociaux, basée sur le principe 1 Base de Défense = 1 
Comité Social. 

En complément seraient créées des commissions locales ASCC – Actions Sociale 
Communautaires et Culturelles. 

Pour la CFDT, sans préjuger de l’organisation finale des comités sociaux qui sera 
retenue, ni de leur nombre, notamment après le GT constitué au sein du CCAS – 
Conseil Central de l’Action Sociale, il est impératif que tous les agents et toutes les 
agentes puissent bénéficier :  

- D’actions sociales communautaires et culturelles équivalentes, quels 
que soient leur organisme et leur localisation 

- D’un même niveau d’accès aux prestations sociales, notamment en 
cas de recours 

- D’informations régulières sur tous les services qu’ils peuvent être 
amenés à solliciter 

 
Les maîtres mots en matière d’action sociale sont équité et proximité. 
 
La CFDT sera vigilante pour que l’action sociale soit et reste au bénéfice 
de toute la communauté de Défense, de toutes les ressortissantes et tous 
les ressortissants, où qu’elles et ils soient sur le territoire. 

Paris, le 12 mars 2026 ● 
 


